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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

La Garderie La Forêt des Découvertes Inc. 2022013 Le 07 novembre 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie la Forêt des Découvertes 3 (506) 509-0079

Adresse

66 Des Pionniers Avenue Balmoral NB  E8E 2N4

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Mona Martin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

- Visite faite à l'établissement en avant-midi pour une inspection de surveillance.
- Le ratio est respecté lors de la visite.
- À la suite de la vérification de 17 dossiers des membres du personnel, les dossiers sont complets.
- Un registre d'incidents mineurs est tenu. Le parent est avisé des incidents et signe le registre.
- Les produits toxiques, chimiques et d'entretien sont rangés dans une garde-robe verrouillée, hors de la portée 
des enfants.
- Chaque enfant à un espace d'accès facile est prévu pour ranger les effets personnels.
- Observations:
À mon arrivée, les enfants jouaient à l'extérieur dans le terrain de jeu. Par la suite, ils sont rentrés, se sont lavé 
les mains et ont mangé leur dîner, fourni par les parents. Lors des jeux libres, les enfants s'amusaient avec des 
figurines, la cuisinette, les blocs, regardaient des livres et jouaient à des jeux de table.

original signé par

Mona Martin Le 07 novembre 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Catjina Caissie Le 07 novembre 2025
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


